
Cette documentation est fournie de bonne foi, à titre indicatif et ne saurait en rien entraîner notre responsabilité. Veuillez vous assurer de la validité de cette fiche. Ne contrôlant 
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FT 169-21/  REVISION 0/ NSECTICIDES & RATICIDESCONDITIONNEMENT : 12x1L

INSECTIV’CHOC INSECTICIDE SPECIAL RAMPANTS ET VOLANTS
ACTION FOUDROYANTE ET RÉPULSIVE - RÉMANANCE LONGUE DURÉE - FORMULE EN PHASE AQUEUSE

CARACTÉRISTIQUES

Etat physique : émulsion laiteuse
Couleur : blanchâtre
Odeur : géranium
Masse volumique à 20°C : 1,00 g/cm³+/- 0,02
pH (pur) = 7,5 +/- 0,5
Teneur en matières actives : > 18%

RECOMMANDATIONS

Suivant l’application à réaliser, respecter strictement les 
prescriptions du mode d’emploi. Ne jamais pulvériser 
INSECTIV’CHOC près des animaux à sang froid (poissons, tortues, 
reptiles). En cas de doute sur l’opération à réaliser, il est préférable 
de contacter la société SOPAM Industrie®.

UTILISATION

INSECTIV’CHOC est un insecticide à base de pyrèthrinoïde de 
synthèse très efficace conte les insectes rampants et volants tels 
que : mouches, moustiques, guêpes, cafards, puces, fourmis, 
teignes, araignées, taons, punaises, poux, mites, puces, chloportes, 
poissons d’argent, perce oreilles, tiques, blattes, cancrelats, 
pucerons, acariens, etc.

INSECTIV’CHOC agit par contact ou par ingestion (action 
foudroyante).

INSECTIV’CHOC développe une action barrière répulsive grâce 
aux essences de géranium qu’il contient.

INSECTIV’CHOC est une formule photo-stable avec une très 
grande rémanence (3 mois en plein soleil, 6 mois dans les zones 
ombragées). S’utilise en usage intérieur et extérieur.

INSECTIV’CHOC ne tache pas les supports sur lesquels il est 
appliqué.PRÉCAUTIONS D’UTILISATION

INSECTIV’CHOC est une préparation biocide. A manipuler 
avec précaution. Avant toute utilisation, lisez l’étiquette et les 
informations concernant le produit. Ne jamais mélanger avec 
d’autres produits chimiques. Porter impérativement des gants 
de protection, lunettes et vêtements de protection adaptés. 
Tenir hors de la portée des enfants. Produit dangereux pour 
l’environnement, très toxique pour les organismes aquatiques. 
Pour plus de renseignement consulter la fiche de données de 
sécurité du produit.
Sécurité Travail et Transport : voir FDS.
Règlementation transport : soumis.

STOCKAGE

Stocker bien fermé dans l’emballage d’origine à l’abri des rayons 
directs du soleil à une température comprise entre 0 et 25°C. Pour 
des températures supérieures, le produit risque de déphaser. 
DLUO: voir étiquette sur l’emballage.

LÉGISLATION

Conformément à l’arrêté du 19 mai 2004 relatif à la mise sur 
le marché des substances actives biocides, ne pas réutiliser 
l’emballage. Consulter les instructions portées sur la fiche de 
données de sécurité pour son élimination. Produit strictement 
réservé à un usage professionnel. Type de produit TP 18 
(insecticides; acaricides et produits utilisés pour lutter contres les 
autres arthropodes).

NORMES - HOMOLOGATIONS

Néant.

MODE D’EMPLOI

Destruction des insectes rampants (blattes, cafards, 
fourmies, etc.) : Agiter le produit avant emploi et pulvériser 
aux lieux de circulation des insectes (passage de porte, derrière 
l’électroménager, à l’entrée des canalisations, fissures, espaces 
sous les plinthes, etc. (Renouveler l’opération après quelques 
semaines).
Destruction des insectes volants (mouches, moustiques, 
etc.) : Agiter le produit avant emploi et pulvériser sur les murs, 
huisseries, rideaux, fauteuils, matelas, parasols, etc. (Renouveler 
l’opération après quelques semaines).

https://www.facebook.com/SOPAM-108224847584106
http://instagram.com/sopam_industrie/
https://fr.linkedin.com/company/sopam-industrie
https://www.youtube.com/channel/UCRG65T0rH6kGvFWWgslDsOg/

